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C o n s t r u c t i o n s  s c o l a i r e s  

d u  M o t t i e r ,  l e s  t r a v a u x  

v o n t  e n f i n  p o u r v o i r  

d é b u t e r

On se souvient que l'A ddenda  au Plan 
Général d 'A ffe c ta tio n  p e rm e tta n t la 
réa lisation des bâ tim en ts  issus du 
concours d 'a rch itec tu re , la zone d 'u t i
lité  pub lique  n 'ayan t ac tue llem en t pas 
de règles de construction établies, avait 
fa it  l 'o b je t d 'u n  recours à la C our de 
d ro it adm in is tra tif e t pub lic du Tribunal 
can tona l après app ro b a tio n  par le 
Conseil com m unal en ju in  2010  et par 
le che f du D épartem ent de l'économ ie 
le 20 ju ille t 2010.

Dans un prem ier tem ps, la Cour, se ren
dan t aux argum ents du Service com m u
nal de l'a m é n a g e m e n t du te rrito ire , 
avait accordé la levée de l'e ffe t suspen
sif. Puis, le Juge in s tru c te u r p roposa it 
avec délicatesse à la recourante de re ti
rer son recours, les chances de succès 
paraissant com prom ises e t ainsi de 
récupérer le d é p ô t de Fr. 2 '500 .- des
tiné  à ga ran tir le pa iem ent de l'é m o lu 
m e n t et des fra is  qui p o u rra ie n t être 
prélevés en cas de rejet du recours.

La recourante a retiré le recours dans le 
délai im parti par le Juge, la cause est 
donc rayée du rôle.

Il conv ien t quand m êm e de sou ligner 
que cette  in te rven tion , ou tre  l'énerg ie  
investie dans le cadre d 'u n e  procédure 
contentieuse, en plus de la C om m une, 
de nom breux services de l'E ta t o n t été 
interpellés par la Cour, a fa it perdre un 
tem ps précieux non rattrapable en hiver 
e t que, de ce fa it, l'é tape I du pro je t de 
cons truction  de l'extension  du Collège 
du M o ttie r ne pourra être livrée dans les 
délais impartis.

II
S u r v e i l l a n c e  m u t u e l l e  
d e s  h a b i t a t i o n s

Dans le p récéden t num éro  des A ux 4 
C oins du M o n t, f ig u ra it  une in fo rm a 
tion  de la Police C antonale Vaudoise sur 
une fo r te  recrudescence des vols en 
débu t de soirée. Ce n'est malheureuse
m en t pas le seul phénom ène qui nous 
inquiète. Depuis le débu t de l'été, nous 
constatons une très fo rte  augm entation 
des actes de vandalism e. Il ne s 'ag it 
plus seu lem ent de vitres d 'a b rib u s  qui 
son t cassées ou taguées, mais de 
dégâts beaucoup plus conséquents. Un 
grand nom bre de lampadaires, ta n t sur 
la Place du P e tit-M o n t que dans l 'e n 
ce in te  du C ollège du M o ttie r o n t été 
brisés. Les tab les de p in g -p o n g  ins ta l
lées dans la cour du M o ttie r o n t été 
endom m agées com m e des stores du 
C ollège où une v itre  a m êm e été cas
sée. Des m iro irs  situés au d é b u t de 
certa ines routes sur des artères plus 
im portantes et des pare-soleil de signa
lisations lum ineuses o n t été cassés. 
Q u a n t au R efuge de C h a tife u ille t, il a 
été très g ravem ent vandalisé dans le 
co u ra n t du m ois d 'o c to b re . Sa remise 
en é ta t est devisée à plus de Fr. 5 '000.-.

M a lheureusem ent, les au teurs de ces 
déprédations ne sont pas tou jours  iden
tifiés et quand ils le sont, ils n 'o n t géné
ra lem en t pas les m oyens de payer 
les répara tions des dégâts q u 'ils  o n t 
causés.

Depuis plus de d ix ans, des panneaux 
situés en bordure de route à l'entrée de 
la C om m une, s ignalent qu 'e lle  fa it par
tie  de la Surveillance m utue lle  des habi
ta tio n s  qui est un service de la Police 
C antona le . C haque h a b ita n t du M o n t 
peut fa ire partie  de ce concept d o n t le 
bu t n 'est pas de faire de la dé la tion gra
tu ite  et m alveillante mais bien de signa
ler à la G endarm erie  des actes ou des 
ind iv idus nécessitant son in te rven tion . 
C on tra irem ent à une rum eur infondée, 
la G endarm erie  ne fac tu re  pas les 
dem andes d 'in te rv e n tio n  qui lui sont 
fa ites  par des pa rticu lie rs  si elles sont 
sans résu lta t. D onc fa isa n t pa rtie  ou 
non de la Surveillance M u tu e lle  des 
H ab ita tions , vous pouvez sans autre  
appeler le 117, si que lqu 'un  ou quelque 
chose vous paraît louche ou inqu ié tant.

II
R e f u s  d e  p r e n d r e  
d e s  p a s s a g e r s

Plusieurs hab itan ts  de la C om m une  
nous o n t ind iqué  que le m ercredi 
1er décembre, jou rnée  de fo rtes chutes 
de neige, les taxis stationnés à la Gare 
de Lausanne re fusa ien t de prendre  en 
charge des personnes so u h a ita n t se 
rendre au Mont-sur-Lausanne.

Par courrier du 8 décem bre, la M un ic i
pa lité  a dénoncé ces fa its  à l'A ssoc ia 
tion  de com m unes de la région lausan
noise pou r ré g lem en ta tion  du service 
des taxis. Dans sa réponse, d ite  
A ssocia tion  ind ique  q u 'u n  conducteu r 
de taxi n 'a le d ro it de refuser une 
course que pou r des raisons valables, 
no tam m ent pour des personnes en état 
d'ivresse grave ou pour des anim aux ou 
des objets pouvant détériorer ou salir le 
véh icu le . En revanche, refuser une 
course de la Gare de Lausanne pour Le 
M o n t semble, dans les circonstances 
qui prévalaient le 1er décembre dernier, 
enfre indre les dispositions de l'a rtic le  49 
du Règlement in tercom m unal sur le ser
vice des taxis.

On nous ind ique  éga lem en t que 
lo rsq u 'u n  prob lèm e surv ien t avec un 
co n d u c te u r de taxi, il conv ien t de 
con tacte r la Brigade des taxis au n° de 
té l. 021 315 32 34, qui est l'o rgane  
chargé de tra ite r les réclam ations de la 
clientèle.

|  E l e c t i o n s  c o m m u n a l e s

Vous trouverez dans ce num éro des Aux
4 Coins du M ont, les photos des candi
dats à l'é lec tion  au Conseil com m unal 
et celles des personnes qui b riguen t un 
siège à la M un ic ipa lité , selon l'assem 
blée p répara to ire  du 12 janv ie r 2011. 
Elles vous pe rm e ttron t de bien les iden
tifie r. Le prem ie r to u r  de ces é lections 
aura lieu le dimanche 13 mars 2011 . 
C om m e pour les scrutins na tionaux et 
cantonaux, vous recevrez à dom icile  les 
bu lle tins  de vo te  accom pagnés des 
enveloppes de transm ission ;  cela envi
ron une qu inza ine  de jou rs  avant la 
da te  des élections. Il s 'a g it d 'é lire  
65 Conseillers communaux parm i les



personnes fig u ra n t sur la liste d 'en ten te  
com m unale et 7 Municipaux à choisir 
parm i les cand ida ts  de la liste ad hoc.

L'élection de ces personnes se fa it selon 
le système m a jo rita ire  à deux tours. Il 
n 'y  a donc pas de liste de parti. 
L 'é lec tion  des A u to rité s  com m unales 
selon le système m a jo rita ire  existe 
depuis tou jours  au Mont-sur-Lausanne.

Les personnes de nationa lité  étrangère, 
dom iciliées dans la C om m une, qui rési
den t en Suisse au bénéfice d 'une  a u to 
risation depuis dix ans au moins et sont 
dom iciliées dans le canton depuis tro is 
ans, fo n t partie du corps électoral com 
m una l, si elles son t âgées de 18 ans 
révolus e t ne son t pas in te rd ites . Ces 
mêmes personnes sont égalem ent éligi- 
bles au sein des A u to rités  communales.

Un second to u r est d 'o res et déjà 
agendé au d im anche 3 avril 2011 
pour le cas où les 65 sièges du Conseil 
com m una l et les 7 de la M u n ic ip a lité  
n 'a u ra ie n t pas été repourvus lors du 
scrutin du 13 mars.

Daniel Grosclaude 
Syndic

Reflets du législatif
Fait de neige et de bise, le mois de 
l'Avent tire son bonnet jusqu'aux 
dents sans réussir à figer pour 
autant les débats du Législatif sié
geant au soir du lundi 13 décembre.

P l a n  d e  Q u a r t i e r  
«  C h a m p s - M e u n i e r  »

Le secteur concerné par ce plan de 
q u a rtie r se s itue à l'O uest du Petit- 
M on t, entre la route de Lausanne et le 
chem in du Rionzi. D 'une surface d 'env i
ron 5 3 '0 0 0  m 2, la zone est bordée au 
N ord  par le plan de q u a rtie r «Pré 
M a rin »  d o n t la seconde étape est 
a c tu e llem e n t en co ns truc tion  ;  à l'Est 
par la zone de villas con tiguë  à la route 
de Lausanne, au Sud par l'au to rou te  et 
à l'O uest par le cordon boisé qui abrite 
le ruisseau du Rionzi.

Le plan général d 'a ffe c ta tio n  de notre  
C om m une prescrit que ce secteur d o it 
fa ire  l 'o b je t d 'u n e  p la n ifica tio n  de 
dé ta il. Ce qui va u t aux m em bres du 
Conseil d 'ê tre  pourvus d 'u n  im posan t 
dossier livré, pour la circonstance, à leur 
dom ic ile  par l'en trem ise  de la Police 
adm in is tra tive . Au te rm e  d 'u n  examen 
pou r le m oins a tte n tif  des d iffé re n ts  
docum ents en leur possession, les élus 
m on ta ins  a d o p te n t le préavis qui leur 
est soum is, co m prenan t le plan de 
q u a rtie r « C h a m p s-M e u n ie r»  p rop re 
m e n t d it e t son R èglem ent d 'a p p lica 
tion , le rapport ju s tific a tif OAT, l'avant- 
p ro je t des travaux d 'équ ipem en ts , la 
conven tion  d 'é q u ip e m e n t et d 'am éna 
gem ent ainsi que la notice d 'im pac t sur 
l'environnem ent.

Revenus Fr. 32,298,613.-
Charges Fr. 34'629'104.-
Après avoir exam iné le préavis m u n ic i
pal, le Lég is la tif adop te  le b u d g e t de 
l'année  2011 p résen tan t un excédent 
de charges de Fr. 2'330'491.- résultant 
de la s itua tion  estim ée présentée ci- 
dessus.

I S T E P  d e  V i d y  
M o d i f i c a t i o n  d e  
l a  C o n v e n t i o n  
i n t e r c o m m u n a l e

Dans sa séance du 22 ju in  2009 , le 
Lég is la tif ra t if ia it le p ro je t de 
C onven tion  in te rcom m una le  rem p la 
çant la convention da tan t de 1996. Ce 
texte appo rta it des mises à jo u r relatives 
à l'é v o lu tio n  des bases légales e t la 
durée des législatures en vigueur. Il p ro 
posait éga lem en t une s im p lifica tion  
dans la procédure d 'a d o p tio n  du b u d 
get et des comptes, dé léguant certaines 
com pétences à la C om m ission in te r
com m una le  de la STEP (CISTEP). Or, il 
est apparu que ce tte  dé léga tion  de 
compétences n 'é ta it pas légale, dès lors 
que la STEP est gérée dans le cadre 
d 'u n e  e n ten te  com m una le  e t que la 
CISTEP ne dispose pas de la personna
lité morale. C ette situation condu it l'o r
gane d é lib é ra n t à co rrige r cet écueil 
ju r id iq u e  en co n fia n t, te l q u 'in it ia le 
m ent, l'a d o p tio n  du b u d g e t e t des 
com ptes de charges de la STEP aux 
Conseils com m unaux qui en o n t seuls la 
com pétence.

Suivant les recom m anda tions  de la 
Commission ad hoc désignée pour exa
m iner le dossier et sans remarque sur le 
docum en t proposé, le Législatif décide 
de ra tif ie r la C onven tion  in te rco m m u 
nale re lative à l'e x p lo ita tio n  de la s ta 
tio n  d 'é p u ra tio n  des eaux usées e t de 
tra ite m e n t des boues de l'a g g lo m é ra 

tion  lausannoise -  STEP de Vidy.

A b r o g a t i o n  d ' u n  
R è g l e m e n t  c o m m u n a l

La nouve lle  loi vaudoise sur la p ro te c 
tio n  des données personnelles (LPrD) 
remplace les dispositions en matière de 
recours de la LIPD, en in s tau ran t une 
procédure de recours devant le préposé 
cantonal à la Protection des données et 
non plus au sein d 'u n e  com m ission 
com m una le . De fa it, il appara ît sans 
fo n d e m e n t de garder dans le
Règlement com m unal des articles d o n t 
la teneur est en tièrem ent reprise dans la 
loi cantona le . En conséquence, la
C om m une du M o n t se d o it d 'a d a p te r 
son R èglem ent com m una l sur les
fich ie rs  in fo rm a tiq ue s  e t la p ro tec tion  
des données personnelles.

A  l'exam en des docum en ts  qui leur 
sont soumis, c'est à l'unan im ité  que les 
Conseillers déc iden t d 'a b ro g e r le

| Budget 2011_________ R èglem ent com m una l sur les fich ie rs  
in fo rm atiques et la p ro tection des d o n 
nées personnelles, de m o d ifie r en 
conséquence l'a rt. 38 du Règlement du 
Conseil e t de dissoudre la Com m ission 
de recours en m atière  d 'in fo rm a tiq u e .

I Ç a  b o u g e  d u  c ô t é  
d u  c h e m i n  d u  V e r g e r  !

Le préavis soum is reprend le p ro je t de 
réam énagem ent du chem in du Verger 
te l que présenté et approuvé par le 
Conseil dans sa séance du 10 mars
2008, inc luan t la création d 'u n  tro tto ir  
le long du chem in  du Verger et d 'u n  
g ira to ire  sur la route de Lausanne.

Le p lann ing  de ce tte  réa lisation a pris 
un re tard de deux ans consécu tif aux 
recours déposés par certains opposants 
auprès du Tribunal cantonal.

Les ob jectifs  visés par le p ro je t tenden t 
p rincipa lem ent à :

•  Sécuriser le chem inem ent p ié tonn ie r 
sur le chem in du Verger.

•  D im inuer le tem ps d 'a tte n te  des usa
gers m otorisés au débouché du che
m in du Verger aux heures de po in te  
avec, pour corolla ire, une d im inu tion  
des ém issions po lluan tes  des gaz 
d 'échappem ent.

•  M odérer la vitesse moyenne des véh i
cules e m p ru n ta n t la rou te  de 
Lausanne, a tté n u a n t de fa it les n u i
sances sonores.

•  A m é lio re r la f lu id ité  de la c ircu la tion  
et la sécurité ta n t des usagers m o to ri
sés que des piétons.

•  O ffr ir  la possib ilité  aux véhicules de 
rebrousser chemin.

Après exam en du préavis qui leur est 
soumis, les membres du Conseil se ra l
lien t aux rapports  des Com m issions ad 
hoc et des Finances et décident d 'accor
der à la M un ic ipa lité  l'au torisa tion  d 'e n 
trep rend re  les travaux de cons truc tion  
de nouveaux co llecteurs EU e t EC le 
long de la route de Lausanne et du che
m in du Verger en lui a llouan t un crédit 
de Fr. 595'000.- (HT). Le Conseil a u to 
rise éga lem ent la M un ic ipa lité  à en tre 
prendre les travaux d 'am énagem ent du 
ca rre fou r rou te  de Lausanne -  chem in 
du Verger ainsi que la créa tion  d 'u n  
tro tto ir  et lui accorde, pour ce faire, un 
crédit de Fr. 2'435'000.- (TTC).

I  C a l e n d r i e r  d e s  s é a n c e s  
2 0 1 1

Les séances du Législatif sont d 'ores et 
déjà agendées aux lundis 7 mars, 2 mai, 
27 ju in , 10 oc tobre , 14 novem bre et
12 décem bre 2011. C om m e à l'accou
tum ée, la copie de la convocation, a ffi
chée aux p iliers pub lics d u ra n t les 3 
semaines qui précèdent chaque séance, 
renseigne sur la tenue de celle-ci et l'o r
dre du jo u r qui y sera débattu.

La secrétaire du Conseil 
Nicole Pétermann



1 5  a n s  e t  

d é j à  a u  

C o n s e i l  

n a t i o n a l

E n début de novembre 2010, notre 
classe a eu l’occasion de passer une 

semaine au coeur de la ville fédérale, 
dans le cadre du projet Ecoles à Berne. 
Le but de cette association est de sensi
biliser lesjeunes à la politique afin qu’ils 
deviennent des citoyens actifs dans 
notre démocratie.

Les quatre classes participantes repré
sentaient chacune un groupe parlemen
taire formé de Conseillers nationaux. 
Nous avons suivi le véritable parcours

Présentation d’ Anne-Sophie Habs, 
candidate à la présidence du Conseil 
national, par Raphaël Barile, président 
de notre groupe parlementaire.

Première session de notre groupe 
parlem entaire aux casernes.

d’une initiative populaire depuis sa for
mulation avant notre arrivée à Berne, en 
passant par la récolte des 100 signatures 
(au lieu de 100000), jusqu’à son dépôt 
et contrôle dans le lieu officiel: la Chan
cellerie fédérale.

Tout comme dans la réalité, nous avons 
vécu le fait d’être une minorité linguis
tique car nous étions la seule classe 
francophone. Deux autres venaient 
de Zurich, la quatrième d’Amriswil en 
Thurgovie.

Durant cette semaine à Berne, nous 
avons vécu et découvert bien des choses 
sur notre capitale et notre système po
litique.

Nous tenons à remercier très sin
cèrement la commune et l’association 
Ecoles à Berne pour leur soutien finan
cier grâce auquel nous avons vécu une 
expérience inoubliable.

Raphaël Barile 
et Floriane Maillard

L u n d i  : é l e c t i o n  d ' u n e  M o n t a i n e  à  

l a  p r é s i d e n c e  d u  C o n s e i l  n a t i o n a l

A rrivés à Berne dans la matinée, 
nous avons pris le tram n°9 direc

tion Guisanplatz. Après avoir passé 
devant le stade de hockey, nous avons 
vu une rampe qui descendait sous terre. 
Nous avons vite compris que c’était bien 
là que nous allions passer notre séjour : 
dans un abri PC. Stephan Kauer et 
Martina Gasser (nos accompagnants) 
nous ont accueillis chaleureusement 
avant de nous faire visiter les lieux. En
suite, nous avons rencontré les autres 
classes suisses-allemandes.

Plus tard, nous avons participé à la 
cérémonie d’ouverture, aux casernes. 
Chaque classe (ou groupe parlemen
taire) s’est présentée.
C’est à cette occasion que notre candi
date Anne-Sophie Habs a été élue au 
troisième tour présidente du Conseil

national. Laureen Sonderegger de la 
classe d’Amriswil a gagné l’élection à la 
vice-présidence.

Après avoir soupé, les présidents et vice- 
présidents des groupes parlementaires 
et des commissions amenées à débattre 
des 4 initiatives se sont réunis afin de 
discuter des événements à venir. Puis à 
22h, fatigués par cette longue journée, 
nous sommes allés nous coucher.

Flavio Frade, Marine Hayward, Elodie 
Rueff, Rick Détraz, Gabriella Brunetti, 
Anne-Sophie Habs et Lea Ducret



M a r d i  : à  l a  

c h a n c e l l e r i e  

e t  r é u n i o n  d e s  

c o m m i s s i o n s

M ardi matin, le fameux tram rouge 
nous emmène au centre ville de

Berne.
Un guide retrace l’histoire de la ville en 
terminant par la date cruciale de 1848, la 
première Constitution suisse. Ce tour 
nous permet de voir des lieux embléma-

Une dame nous conduit à travers le 
Palais fédéral. Et nous avons la chance 
de visiter la salle de réunion des sept 
Conseillers fédéraux qui est habituelle
ment fermée au public. Curieux, nous 
guignons dans les tiroirs, et décou
vrons des petits chocolats suisses. Nos 
conseillers sont apparemment gour
mands!
Retour à l’abri de la protection civile. 
L’après-midi: quatre initiatives, quatre 
commissions, beaucoup de discussions, 
mais un seul but, se prononcer sur le re
fus ou l’acceptation des initiatives.
Le soir, la séance des groupes parlemen
taires permet d’élaborer une stratégie, 
un plan d’attaque, dans le but de gagner

M e r c r e d i  : v i s i t e  

d u  P a l a i s  f é d é r a l  

e t  p r é p a r a t i o n  

d e s  i n t e r v e n 

t i o n s  d u  

l e n d e m a i n

M ercredi matin, notre classe s’est 
rendue au centre-ville de Berne 

pour visiter le Palais fédéral.

tiques de la capitale comme le Nydeg- 
gbrücke, la Zytglogge, l’hôtel “Bern”... 
: une visite instructive et animée par un 
comédien.

notre propre initiative. Nous discutons, 
négocions, argumentons pour que les 
trois autres groupes parlementaires 
nous suivent. Allons-nous réussir...? 
Une journée riche en émotions notam
ment lors des séances de commissions... 
Nous avions hâte d’entamer le jour sui
vant!

Alexander Babutsidze, Julia 
Chappuis, Anouck Fonjallaz,
Sarah Iuliano, Lorena Lombardo,
Jill Mina, Timoté Vaucher

Le parcours nous mène à la chancelle
rie fédérale. Là, presque comme dans 
la réalité, nous avons déposé les cent 
signatures récoltées. C’est la dernière 
étape pour que notre initiative soit dé
clarée valable.

Tout d’abord, notre guide nous a in
vités à entrer dans la salle du Conseil 
des Etats où il a retracé l’histoire de la 
pièce, dont l’un des murs est orné d’une 
fresque représentant une Diète. 
Ensuite, nous nous sommes rendus 
dans la salle du Conseil national puis 
dans celle des Pas perdus, lieu de négo
ciations pour les Conseillers nationaux. 
Plus tard dans la matinée, nous avons 
eu la chance de nous entretenir avec le 
Conseiller aux Etats vaudois, M. Luc 
Recordon. Nous lui avons posé des 
questions sur son parcours profession-

nel et politique. Il nous a fait part de son 
point de vue au sujet de notre initiative. 
Enfin, dans l’après-midi, nous avons pré
paré nos interventions pour la séance du 
Conseil national du lendemain.

Lucy Commissaire, Marine Ecabert, 
Olalla Pineiro, Stéphane Rossinelli 
et Marie Salomon



J e u d i  : 

l ' a m b a s s a d e  

d e s  E t a t s - U n i s  

e t  s e s s i o n  d u  

C o n s e i l  

n a t i o n a l

A près les heures de préparation la 
veille, notre groupe parlementaire 

est fin prêt pour le jour J. Nous com
mençons par la visite de l’Ambassade 
des États-Unis, où précaution est le mot 
d’ordre! Après un contrôle individuel et 
inattendu de plus d’une demi-heure, une 
petite collation. Un des représentants 
de l’Ambassade nous a décrit sa tâche et 
le système politique américain - qui est 
proche du nôtre - tout en anglais bien 
sûr!

Ensuite, après les spâtzli bernois, di
rection le Palais fédéral et la salle du 
Conseil national. Tous sur notre 31, 
on étaie nos arguments, on affûte nos 
discours, quelques idées fusent encore 
dans le tram no 9. Chaque Conseiller 
national devrait intervenir sur l’estrade 
au moins une fois.

La présidente Anne-Sophie Habs 
ouvre la session et nous souhaite la 
bienvenue. Pour commencer, les rap
porteurs de commission nous font part 
de leur position. Les initiateurs résu

ment leurs discussions et argumentent. 
Les groupes parlementaires sont en
suite invités à donner leur avis sur les 
différentes initiatives. Finalement, c’est 
au tour des orateurs individuels de s’ex
primer et à Madame Dreifuss, ancienne 
Conseillère fédérale, de donner l’opi
nion de l’Exécutif.

Raphaël Barile, Lucas Trovato, 
Jérôme Martineau, Lionel Piguet, 
Patrick Künzli, Nathan Lovo et 
Alexis Tâche.

Enfin, c’est le vote!
Les résultats tombent...
Négatifs pour notre initiative et celle 
de la suppression de l’interdiction des 
minarets. Positifs pour “Vivre sans 
risque atomique” et “Pas de tabac aux 
mineurs”.
Cependant la bataille a été rude et a ou
vert les esprits.
Nous arrivons épuisés, mais de bonne 
humeur à Lausanne vendredi matin.



De nos institutions

I  E t a b l i s s e m e n t  p r i m a i r e  
e t  s e c o n d a i r e  d u  M o n t

Le 6 novem bre de rn ie r s 'est déroulée 
au Rolex Learning C en te r de l'EPFL la 
coupe rég iona le  de la First Lego 
League. Pour la prem ière fo is, une 
équ ipe  de sept élèves du M on t-su r- 
Lausanne y a partic ipé et a rem porté la 
fina le  du concours de robotique.

La First LEGO League est organisée 
dans 56 pays pou r la onzièm e année 
consécutive. Il s 'ag it d 'u n  concours où 
la créa tiv ité  e t l'e sp rit d 'é q u ip e  co m p 
te n t a u ta n t que les prouesses te ch 
niques réalisées avec un robo t. Il est 
ouvert aux jeunes de 10 à 16 ans réunis 
par équipes de 5 à 10 membres plus un 
coach adulte.

La First LEGO League com porte  quatre 
vo le ts: le concours de robotique, la pré
sen ta tion  d 'u n  trava il de recherche 
sc ien tifique  innovan t, l'é va lu a tio n  du 
trava il d 'é q u ip e  et la concep tion  du 
design du robot.

Le concours de ro b o tiq u e  consiste à 
constru ire  un ro b o t avec du m atérie l 
LEGO et à le p rogram m er pou r relever 
des missions sur un plateau de jeu iden
tiq u e  pou r tous  les partic ipan ts . 
C haque équipe reçoit la description des 
missions, h u it semaines avant le 
concours. La durée d 'u n  m atch est de 
deux m inu tes e t tre n te  secondes. 
D u ran t ce laps de tem ps, chaque 
équipe essaie de réussir le m axim um  de

missions a fin  de réco lte r le m axim um  
de points. Les élim inatoires se dérou len t 
en tro is  m anches, mais seule la m e il
leure m anche est prise en com pte. Les 
qua tre  m eilleures équipes s 'a ffro n te n t 
ensuite  en dem i-fina le , puis les deux 
meilleures en fina le  sur deux manches. 
Em m anuel Lehnherr, Gaël Massard, 
Hélène C orbaz, M ark K o liqu i, Nathan 
Lovo, N icolas S te iner e t Robin G iroud 
o n t rem porté  les deux m anches de la 
fina le  de ce tte  épreuve et o n t ainsi 
décroché le trophée  du concours de 
robotique dans une ambiance survoltée.

Le travail de recherche avait pour thèm e 
cette année la m édecine et la techno lo 
gie. Chaque équipe devait présenter un 
pro je t innovant sur le sujet. L'équipe Œil 
de Lynx du M ont-sur-Lausanne s'est 
intéressée à l'im p la n t ré tin ien  testé 
a c tue llem en t sur certa ines personnes

s o u ffra n t d 'u n e  dégénérescence ré ti
n ienne. Les élèves o n t im ag iné  un 
appareil de lecture pour ces patients. Ils 
o n t co n s tru it à l'a ide  de tro is  capteurs 
photosensib les « u n  liseur de m o ts» . 
Leur p résen ta tion  leur a perm is de se 
classer à l'h o n o ra b le  qua trièm e  rang 
sur les douze équipes participantes.

Au term e des quatre concours, l'équipe 
Œil de Lynx se place au 6e rang, à seule
m en t 10 po in ts  de la tro is ièm e équipe 
sélectionnée pour la fina le  suisse. Mais 
c 'es t sans regre t et les yeux b rillan ts  
d 'é m o tio n  que l'é q u ip e  a rappo rté  au 
Collège du M o ttie r le trophée FLL 2010 
de robotique. L'an prochain, c'est sûr, ils 
y partic ipe ron t à nouveau !

Bon à savoir

B u r e a u  d u  C o n s e i l  
c o m m u n a l

La secrétaire du Conseil com m una l 
ayant émis le vœ u de cesser cette  
fo n c tio n  au 30 ju in  2011 , le Bureau 
du Conseil est à la recherche d 'u n e  
personne intéressée à reprendre ce 
poste dès la prochaine législature, soit 
le 1er ju il le t 2011 . Il s 'a g it d 'u n e  
ac tiv ité  à tem ps partie l, n o ta m m e n t 
en soirée, s 'ag issant de la prise de 
notes des séances et de la rédaction  
du procès-verbal y re la tif, à raison 
d 'environ  6 séances par an et assumer 
le secrétariat en rapport à la fonction . 
Pour de plus amples renseignem ents, 
M. Gérard M ojon, Président, demeure 
à votre disposition :

021 651 21 00 - 079 210 38 68 
gerard.mojon@evco.ch
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I
J u m e l a g e  
S a m e d a n  -  L e  M o n t

Nos rencontres é ta n t désorm ais b isan
nuelles, nous avons le p la is ir de vous 
in fo rm e r que nous accueille rons nos 
amis de Samedan, le w eek-end des 2 et
3 ju ille t 2011 à l'occasion de l'Abbaye 
au C hâta ign ie r. Un p rog ram m e sera 
spécia lem ent prévu à ce tte  occasion. 
D 'ores e t déjà, et com m e pour les pré
cédentes éd itions, nous com ptons  sur 
les habitants m onta ins pour ouvrir leurs 
foyers en recevant un ou p lusieurs 
hôtes qui fe ro n t le déplacem ent. Nous 
nous ré jouissons de ces prochaines 
retrouvailles et vous remercions déjà de 
vous associer à ce nouveau rendez- 
vous. D 'autres in fo rm ations vous seront 
com m un iquées dans la p rochaine éd i
tion  de ce journa l. C ependant, le Greffe 
m unicipal vous renseignera vo lontiers à 
ce sujet. A  b ien tô t.

Comité du Jumelage Samedan dans la vallée de la Haute-Engadine

II
I n a u g u r a t i o n  

d e  l a  M é d i a t h è q u e

Vous êtes cord ia lem ent invités à l'in a u 
g u ra tio n  de la nouve lle  M éd ia thèque  
du M o n t:

du 28 mars au 1er avril 2011
Une semaine d 'expos itions, de specta
cles, de concours et d 'a te lie rs ... Un pro
g ram m e pou r tous  les goû ts  et pour 
tous les âges, enfants et adultes !

Depuis son ouve rtu re  en septem bre
2009, les services de la M édiathèque se 
son t é to ffés , les heures d 'o u ve rtu re  
allongées et les collections enrichies. 

Nous nous réjouissons de partager avec 
vous des m om ents culturels, créatifs et 
conviviaux!

•  Programme détaillé dans le pro
chain «Aux 4 Coins du Mont».

|  N o u v e a u  a u  M o n t ________

Nous avons le plaisir de vous annoncer 
l'ouvertu re  du :

Cabinet Médical 
de Psychothérapie du Mont
En Budron D1 • 1052 Le M o n t 

(Bus 60, arrêt « Fougères »)

•  Remboursement selon Lamal. 
Consultation sur rendez-vous.

•  Contact:
021 652 30 30 ou 021 652 30 24

•  Dr Joëlle Gaillard Wasser
Psychiatre et Psychothérapeute FMH

•  Psychologues 
Dipl./Psychothérapeutes FSP/ASP: 
Sophie Rabia
Christine Mouthon 
Sandra Mazaira 
Nathalie Bennoun

S e c t i o n  d e s  s a m a r i t a i n s  
C h e s e a u x  e t  e n v i r o n s

Service de transfusion d'Epalinges

Nous vous inv itons  à ven ir o ffr ir  vo tre  
sang, les mardis 1er février 2011,
9 août 2011, 13 décembre 2011 de
1 6 h 0 0 à  1 9 h 3 0

au Collège de Derrière-la-Ville 
(salle de rythm ique), à Cheseaux.

Pour to u t renseignem ent 
com plém enta ire : 

w ww .sam arita ins-cheseaux.ch.

D'avance, merci !
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Nos Jubilaires
|  N o c e s  d e  D i a m a n t ________

En ce m ercredi 24  novem bre 2010, 
M. Jean-Pierre Sueur, m unicipal, accom 
pagné du soussigné, rencon tre , à leur 
dom ic ile , Mme et M. Mandra et 
Constantin Cepleanu, a fin  de leur 
p résenter les fé lic ita tio n s  e t les vœ ux 
des A u to rité s  à l'occasion  de leur 
60e anniversaire de mariage.

Tous deux m édecins, M m e et M. 
C epleanu s 'é tab lissen t en Suisse dès 
ju ille t 1972, puis au M o n t dans le cou
ran t de l'année 1978. Roumains d 'o r i
gine, naturalisés Suisse, les prénom m és 
évoquen t, non sans que lque  ém otion , 
leur « vo yage»  R oum anie -  Suisse, 
lequel ne s'est pas déroulé sans heurts 
e t péripé ties de diverses natures. En 
septem bre 2000, d 'un  com m un accord, 
le couple décide de fe rm er son cabinet 
de l'avenue du Grey, à Lausanne, et 
d 'a b o rd e r une re tra ite  fo r t  m éritée. 
Leurs journées s 'écoulent paisiblement, 
M onsieur s 'occupant de diverses tâches 
d 'o rd re  a d m in is tra tif, a lors que 
M adam e s'occupe du m énage, de la 
cuisine, s 'adonne à la lecture, à l'en tre 
tien  du ja rd in , sans renoncer à la p ro 
menade.

Nous réitérons nos sincères fé lic ita tions 
à M m e et M. C onstan tin  C epleanu, 
dom ic iliés  au ch. du Tessin, les rem er
cions de leur fo r t sym path ique accueil, 
e t leur adressons nos vœ ux les meilleurs 
pour partager encore de belles années, 
entourés de leur fils, éga lem ent m éde
cin, et de tro is «pe tits -en fan ts» .

|  N o c e s  d e  D i a m a n t ________

Fé lic ita tions éga lem en t à Mme et M. 
Berthy et André Lambelet, dom iciliés 
au ch. du C ouchan t, qui cé lébra ien t 
leur 60e anniversaire de mariage,
p réc isém ent en da te  du 25 novem bre
2010.

M. Bernard Chabloz, m unicipal, accom 
pagné du soussigné, leur a apporté  les 
vœ ux des A utorités, en présence égale
m ent de leur fille  Josette.

Fidèle musicien, André Lambelet a reçu 
la m éda ille  de m érite  de la CISM, 
C onfédéra tion  in te rnationa le  des socié
tés musicales, en 2003 , pou r 60 ans 
d 'a c tiv ité ; le 6 avril 2008, lors de la 
Journée des Jubila ires de la Société 
C an tona le  des M usiques Vaudoises à 
Lucens, il est honoré pour 65 ans d 'a c ti
v ité  m usicale, ac tiv ité  d o n t il décidera 
de m e ttre  un te rm e  dès l'a u to m n e  
2008. Encore Bravo !

Berthy et A ndré  Lambelet sont fo r t bien 
entourés, d 'u n  fils  e t d 'u n e  fille , de 6 
p e tits -e n fa n ts  et, depuis peu, d 'u n e  
arrière-petite-fille . Après une carrière de 
39 ans passée au service des Transports 
publics lausannois, A ndré  apprécie une

re tra ite  de déjà 25 années, d u ra n t les
quelles il n 'est pas resté inactif, l'ayant 
consacrée à la musique, puis s 'occupant 
encore de son ja rd in , d 'arbres fru itie rs, 
e t s 'a d o nn a n t éga lem en t à la co n fe c 
tion  de paniers et corbeilles en osier.

Il aime à rappeler qu 'a ffec té  en qualité  
de ch a u ffe u r de bus sur la ligne 
Lausanne -  G enève/Cointrin, du ran t 15 
ans, il a ainsi parcouru un m illion  de 
kilom ètres!

Nous rem ercions M m e et M. A ndré  
Lambelet de leur accueil, de leur am abi
lité, leur ré itérons nos sincères fé lic ita 
tions  e t leur adressons nos m eilleurs 
vœ ux de bonne con tinu ité , de santé et 
de partage  pou r encore de paisibles 
années en leur dem eure du chem in du 
Couchant.

C. Frioud 
Ancien secrét. mcpl

De nos Sociétés

I  S o c i é t é  d e  t i r  
d u  C h â t a i g n i e r

La saison de tir  2010 s'est term inée par 
une soirée raclette le vendredi 5 novem 
bre 2010  dans la p e tite  salle du 
C hâta ign ier. Le repas a été préparé et 
servi par nos Jeunes Tireurs, sous la res
ponsab ilité  de leur m on iteur, M ichel 
C hatagny. Le bénéfice  de ce tte  soirée 
de clôture revient, com m e de coutum e, 
à la relève.

A  cette occasion a eu lieu la d is tribu tion  
des d iffé ren ts challenges pour nos fines 
gâchettes de l'année. Une nouvelle fois, 
des prix en nature o n t pu être distribués 
grâce aux généreux donateurs, restau
rants e t entreprises du M o n t et des 
environs. Voici un extra it des d ifférents 
classements:

• 300 m
Challenge tir militaire
1. Parkan M a tth e w  82 pts
2. C hatagny M ichel 81 pts
3. Delisle Claude 80 pts

Challenge tir en campagne
1. C hatagny M ichel 67 pts
2. M orand Jérémie 67 pts
3. M erm ier A lfred  61 pts

Challenge Société
1. C hatagny M ichel 40 pts
2. M orand Jérémie 39 pts
3. Parkan M a tth e w  38 pts

Challenge Clochatte
1. C hatagny M ichel 93 pts
2. Delisle Claude 90 pts
3. Pache Jean-François 89 pts

Challenge Manloud
1. U tzinger Marc 459  pts
2. M orand Jérémie 458  pts
3. C hatagny M ichel 441 pts

Challenge Rionzi
1. M orand Jérémie 75 pts
2. C hatagny M ichel 75 pts
3. Delisle Claude 73 pts

Challenge Châtaignier
1. C hatagny M ichel 93 pts
2. Pétermann Marc (Jun) 91 pts
3. Durussel Rémi 90 pts

Challenge des dames
1. C hatagny V iolaine (Jun) 42 pts
2. Stadler Gaëlle (Jun) 41 pts
3. M asullo Cynthia (Jun) 40 pts

Challenge vaudois
1. C hatagny M ichel 139 pts
2. M orand Jérémie 130 pts
3. Parkan M a tth e w  125 pts

Challenge vétérans
1. M erm ier A lfred  90 pts
2. W irth lin  Jean 84 pts

Challenge Roi du tir
1. Chatagny Michel 488.1 pts

5  distinctions
2. M orand Jérémie 483 .8  pts

5  distinctions
3. Parkan M a tth e w  448 .0  pts

4  d istinctions
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Challenge tir obligatoire
1. Chardonnens Michel
2. Pétermann Jean-Marc
3. Von W artburg  Rod.

Challenge tir en campagne
1. Chardonnens Michel
2. C hatagny M ichel
3. Pache Marcel

Challenge comité
1. Chardonnens Michel
2. Von W artburg  Rod.
3. Jenny G uillaum e

Challenge Le Mont-Cugy
1. Chardonnens Michel
2. Am sler Daniel
3. Von W artburg  Rod.

Sudoku 1
1. Chardonnens Michel
2. Jenny G uillaum e
3. Pétermann Jean-Marc

Sudoku 2
1. W irth lin  Jean
2. Am sler Daniel
3. Jenny G uillaum e

25 m

Challenge Roi du tir
1. Chardonnens Michel
2. Jenny G uillaum e
3. Pétermann Jean-Marc
4. Pache Marcel
5. W irth lin  Jean

97 pts 
94 pts 
93 pts

78 pts 
72 pts 

171 pts

139 pts 
136 pts 
129 pts

99 pts 
93 pts 
88 pts

44 pts 
43 pts 
43 pts

09 pts 
09 pts 
11 pts

613 pts 
579 pts 
576 pts 
564 pts 
533 pts

Nos vives fé lic ita tions  sont adressées à 
tous nos tireurs classés.

A près une pause h iverna le  bien m é ri
tée, la nouvelle saison débutera au mois 
de mars 2011. Des nouveaux membres 
son t év idem m en t les bienvenus. En 
a ttendan t nous souhaitons à tou tes et à 
tous  les m eilleurs vœ ux pou r l'année 
2011 et une fructueuse nouvelle saison 
de tir.

Pour le comité 
Jean Wirthlin

,'ôWie.

|  P é t a n q u e  d u  M o n t

Tournoi Bombonne

12 tr ip le ttes  composées par les joueurs 
des clubs des A lliés, de Crissier, 
d'Epalinges, de la Forêt et du M ont, se 
son t mesurées au bo u lod ro m e  du 
C hâtaignier, samedi 6 novem bre 2010. 
Bien engagées, les parties se sont 
dérou lées dans une am biance conv i
viale. L'adage qui d it que nul n 'est p ro
phè te  en son pays ne s'est pas vé rifié  
pou r ce tte  é d itio n  2010 . En e ffe t, les 
deux prem ières places o n t été rem por
tées par nos couleurs. A  savoir, en tête, 
par Philippe BEDJAI/Isabelle ZERMAT- 
TEN/C hristian ZBINDEN, suivi par Yves 
PACHE/Pierre GUILLET et Romano 
ROVALETTI. Bravo à vous et CHAPEAU.

Evénem ent inco n to u rn a b le , e t c 'est 
ta n t m ieux, dans la vie de no tre  club, 
m arquant la fin  de la saison écoulée et 
le d é b u t des Fêtes de fin  d 'année , cet 
a p é r itif s 'est dérou lé  d im anche
19 décem bre 2010 . C ette  rencontre  
pe rm e t de réun ir a u to u r d 'u n  verre, 
joueurs, amis, sponsors, supporte rs  et 
représentants des autorités locales, afin 
de les rem ercier de leur soutien , leur 
travail e t les e ffo rts  consentis à la bonne 
cause de no tre  sport. Et puis aussi, de 
g o û te r aux délicieuses pâtisseries et 
autres concoctées par les épouses et 
amies. Cela perm et d 'apprendre  à faire 
connaissance, de refa ire le m onde, de 
parler de to u t et de rien, de se rem ém o
rer des souvenirs. Sans o u b lie r d 'a vo ir 
une pensée émue pour un mem bre, un 
proche, une épouse ou un ami qui nous 
a qu ittés du ran t l'année, de même que 
pou r ceux d o n t la santé a m on tré  
quelques défa illances, espérons p ro v i
soires. D 'un  coup, les v itres du b o u lo 
drom e se vo ilen t de buée. C 'est dû à la 
cuisson de l'exce llen te  soupe aux pois 
(et y'a pas que ça dedans) dans le chau
d ron m ag ique, que no tre  A m i DUD 
nous concocte depuis plusieurs années. 
Un grand  merci à to i, DUD. Dans un 
ordre qui n 'es t dé fin i par aucun règ le
ment, chacune et chacun va se servir, se 
m et à table et se régale. Et puis la jo u r
née se poursu it dans la jo ie  et la bonne 
humeur. Pour digérer, certains fo n t une 
partie de boules, d 'autres de cartes.

Apéritif de Noël Divers to u rn o is , com m encés en 2010, 
son t en cours et c o n n a îtro n t leur 
d é n o u e m e n t après la p a ru tio n  de ce 
jo u rn a l. Je ne m anquera i pas de vous 
en inform er.

D'ici là, le com ité de la pétanque s'asso
cie pou r vous souha ite r ses m eilleurs 
vœ ux de santé e t de réussite pou r la 
nouvelle année. Et merci de continuer à 
sou ten ir no tre  société, com m e vous 
l'avez si bien fa it jusqu 'à  ce jour.

Francis Etienne

|  E c h o  d e s  B o i s

L'Echo des Bois a fin i l'année  2010  en 
beauté. N otre  150e anniversaire a été 
fê té  avec panache par 5 concerts  que 
nous avons donnés dans d iffé ren tes  
églises. Le de rn ie r à la Basilique du 
V a len tin  fu t  le plus chargé d 'é m o tio n  
car nous l'avons dédié  à no tre  ami 
chan teu r Polo d isparu tra g iq u e m e n t 
que lques jou rs  avant. C et anniversaire 
fu t  un grand m om ent de rencontres et 
d 'a m itié s  extraord ina ires, d o n t nous 
garderons un souvenir inoub liab le , et 
restera dans le cœ ur de tous  les cho 
ristes venus nous renforcer pour l'occa
sion. Encore un grand merci à tous, 
ainsi qu 'à  nos aud iteu rs  venus n o m 
breux nous applaudir.

Société de Développement Paroisse du Mont

PRO G RAM M E  
DE LA SAISON 2011

Comme chaque année, suivant une tra d it io n  très appréciée 
des nom breux mélomanes de notre  région, la Société de Développement, 

la Paroisse e t la Commune du M o n t o n t le plaisir de vous présenter 
le program m e de notre  série de concerts à l'Eglise du M ont, 

en vous y in v ita n t chaleureusement.

Dimanche 13 mars 2011, 17h00  
QUATUOR DE FLÛTES «E D E N »

Anne M oreau, Béatrice Jaermann, Pascal Jaermann e t Jean-Luc Sperissen,
Flûtes traversières

Dimanche 27 mars 2011, 17h00  
QUATUOR À  CORDES 
« TERPSYCORDES »

G irolam o B o ttig lie ri, p rem ier v io lon , Raya Raytcheva, second vio lon, 
Caroline Haas, a lto  e t François Grin, vio loncelle

Dimanche 10 avril 2011, 17h00
Michel Tirabosco, flû te  de pan, Denis Fedorov, accordéon classique

Tous les concerts sont suivis d'une verrée avec les musiciens
Pour les tro is  concerts 

(organisés sous l'ég ide de la Guilde de la Musique de Chambre), 
b ille ts à l'en trée : Fr. 2 0 . - (AVS, apprentis, é tudiants, chômeurs: Fr. 15.-)

Renseignements :
M arine tte  Moser, té l. 021 652 47 48 ou w w w .guildem c.com

http://www.guildemc.com


En 2011 nous nous jo ind rons à la cho
rale la Talentelle d'Echallens pou r vous 
in te rp ré te r la Misa C rio la  de A rie l 
Ramirez accom pagnée d 'u n  orchestre 
e t de 2 solistes. Nous nous produ irons 
en tre  autres dates le vendred i 1er avril
2011 à la Grande salle du P e tit-M on t. 
Le program m e vous sera com m un iqué  
dans le prochain 4 coins.

La commission Pub

J m

V

I  F S G  L e  M o n t _______________

Soirées 2010

Nos soirées annuelles o n t marqué la fin  
des nombreuses activités gym niques de 
l'année, elles se sont déroulées les 26 et
27 novem bre de rn ie r sur un thèm e 
connu  mais tra ité  de façon  o rig ina le : 
Ou est donc passé mon film  : thèm e sur 
le ciném a à travers deux personnages 
hors du tem ps, qui voguen t de film  en 
film  sans cesse en décalage avec ceux-
ci.

Nos soirées sont exigeantes, quan t à la 
p répa ra tion  et à la mise en place des 
productions , ainsi qu 'à  la co n fec tion  
des costum es, mais quel p la is ir à tous 
ces jeunes de présenter au pub lic  pré
sent, une pa le tte  riche e t variée de 
no tre  spo rt qui com pense très la rge
m ent les e ffo rts  consentis afin de satis
faire ces exigences.

N otre  spo rt s 'adap te  aux cond itions  
modernes actuelles et perm et à to u t un 
chacun de trouver les conditions idéales 
à la p ra tique  de la gym nastique  dans 
nos installations.

Je tiens à rem ercier cha leureusem ent 
tou tes les actrices et les acteurs, qui on t 
pris pa rt au spectacle, environ 240 
gymnastes o n t partic ipé à ce spectacle, 
mis en scène par no tre  jeune  et dyna
m ique  com ité  de soirée com posé de 
Romain Odier, V incen t Odier, C orentin  
W ick i, Laetitia  Besson et A u ré lie  Graf, 
qui a éga lem en t réalisé les dessins du 
program m e.

C oordonné  par Pascal G ra f qui en a 
éga lem ent conçu les décors et joué un 
personnage princ ipa l. Une m en tion  
spéciale à C oren tin  W ick i personnage 
clé de la soirée en Jacques Sbarow  
é to n n a n t, qui a régné en m aître  du 
spectacle, passant avec aisance sur les 
d iffé ren ts thèm es du fil rouge.

Je rem ercie éga lem en t to u te s  les per
sonnes qui se sont engagées au cours 
de ces dernières semaines à la prépara
tion  des costumes. Mes rem erciem ents 
vo n t aussi à tous les gym nastes qui se 
sont donnés sans compter, mais aussi à 
leurs fam illes qui les sou tiennen t, sans 
oub lie r les m onitrices et m on iteurs  qui 
o n t réalisé com m e to u jo u rs  de m agn i
fiques productions.

' f

A u  so l Pascal G raf (Jacques Sbarow), Corentin Wicki

Ma g ra titu d e  va aussi à celles et ceux 
qui o n t partic ipé au m ontage du décor 
des gradins, à celles et ceux qui o n t pré
paré et exploité les bars et enfin à cette 
fo rm id a b le  équ ipe  qui com pose m on 
com ité , je  les rem ercie tous pou r leur 
d isp o n ib ilité  e t pou r le trava il fo u rn it  
to u t au long de l'année. Pour term iner, 
une m ention spéciale va aux personnels 
techniques, suiveurs, placeuses, et ser
vice de sécurité. A  tous  je renouvelle  
mes rem erciem ents les plus chaleureux 
pour l'excellent travail accompli e t vous 
donne rendez-vous pour la soirée 2011.

Le président 
F. Barrat

I  S o c i é t é  d e  
D é v e l o p p e m e n t

Chères amies e t chers am is de la 
Société de D éve loppem en t du M on t, 
m a in te n a n t que 2010  a 10 paru,

accueillons sans 10 cuter, sans grands
10 cours et sans être 10 gracieux cette 
nouvelle année!

La SDM vous souhaite une bonne et 
heureuse année 2011 ! 

Spectacle de Nathalie Devantay 
«Le syndrome de Cendrillon»

Le jeud i 11 novem bre 2010, la Société 
de D éve loppem ent a organisé à la 
g rande salle du M o n t un one -w om an  
show. Et vous êtes près de deux cents à 
avo ir bravé le fro id  e t la m étéo  pour 
venir rire un bon coup avec nous. Donc 
avant de remercier l'artiste, le com ité  de 
la SDM souhaite en prem ier vous remer
cier tous sincèrem ent d 'ê tre  venus. Cela 
nous encourage à faire d 'autres specta
cles dans notre C om m une ; le com ité  y 
travaille déjà d 'arrache pied.

Un to u t g rand  merci à N atha lie  d 'ê tre  
venue sur les planches m ontaines et de 
nous avo ir d ive rtis  pendan t presque 2 
heures. Ce pe tit bou t de fem m e bourré 
d 'énerg ie , nous a entraînés dans un fes
tival de rire grâce à des situations de la

Société de Développem ent - St-Nicolas 2010
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Société de Développem ent - St-Nicolas 2010

vie courante. Merci Nathalie. La Société 
de D éve loppem en t lui souha ite  p lein 
succès pou r la suite et les portes de la 
g rande  salle seron t to u jo u rs  ouvertes 
pour elle.

D 'au tres pho tos  du spectacle sont dis
ponibles sur notre site:

w w w .sd le m o n t.ch .

Fête de la St-Nicolas.

Le samedi 4 décem bre 2010  s'est 
déroulée la trad itionne lle  fê te  de la St- 
Nicolas au C hâta ign ie r avec ses stands 
artisanaux. C ette  année, un peu moins 
de succès dû à la m étéo que lque  peu 
capricieuse en ce tte  période. Mais le 
com ité  de la SDM, p le in de bonnes 
idées, étudie un plan afin de m ettre  une 
cantine  pou r augm en te r le nom bre  de 
stands et par la m êm e, le nom bre  de 
visiteurs. Nous vous tiend rons au cou 
ran t ces prochains mois. Merci à vous, 
nom breux visiteurs qui êtes venus avec

vos enfants, m algré le fro id  et la neige. 
Vous aurez pu apprécier notre  superbe 
crèche v ivan te  réalisée par V alter ainsi 
que les an im aux de la crèche amenés 
par Roland G indroz. Merci à Roland 
pou r tes pe tits  m ou tons qui o n t eu 
é n o rm é m e n t de succès auprès des 
petits et des grands.

Nos amis, le St-Nicolas et le père foue t- 
tard o n t d istribué un peu moins de 300 
cornets surprise à nos bambins. Cornets 
surprise o ffe rts  e t fa its  par la SDM. Et 
com m e chaque année, le S t-N icolas a 
reçu p le in de beaux dessins pendan t 
que le père foue tta rd  essayait de m ain
ten ir un sem blant d 'o rd re  au tour du St- 
Nicolas avec son grand ballet.

De 1 0 h 0 0  à 1 4 h 0 0 , la Société de 
D éve loppem en t a organisé des b rico 
lages pour les petits et les grands. Cette 
année, ils o n t pu co n fe c tio n n e r une 
jo lie  déco ra tion  de tab le , sans o ub lie r 
les célèbres bonhom m es de pâte de la

Société de Développem ent

St-Nicolas, plus 35 kg de pâte à tresse 
o n t été utilisés du ran t cette journée. 

Pendant que vos en fan ts  é ta ie n t aux 
brico lages ou en tra in  d 'é co u te r les 
superbes contes de Florence Chevallaz 
dans le foye r du C hâta ign ie r, merci à 
tous  ceux qui o n t trouvé  un p e tit coin 
sur les que lques tab les mises à l 'in té 
rieur de la cantine et qui o n t soutenu la 
SDM en venant déguster une excellente 
soupe, croquer un ho t-dog  et boire un 
pe tit coup avec nous.

Le com ité  t ie n t à rem ercier to u te s  les 
visiteuses et les v is iteurs, sans oub lie r 
les exposants. Les pho tos  de la St- 
Nicolas sont disponib les sur notre  site: 
w w w .sd le m o n t.ch .

sQ
» Assemblée générale et accueil des
Ü nouveaux habitants.
ci
I  Le m ercredi 16 févrie r 2011 se dé ro u 

lera l'Assemblée Générale de la Société 
de D éveloppem ent. Elle sera suivie par 
l'accue il des nouveaux hab itan ts  de 
notre C om m une.

C on fo rm ém en t au nouvel artic le 9 des 
s ta tu ts  adoptés par l'assem blée géné
rale du 17 février 2010, le com ité  vous 
convoque:

Convocation
à l'Assem blée Générale 

de la Société de D éveloppem ent 
du M ont-sur-Lausanne

Le mercredi 16 février 2011
À  1 9 h 0 0  au foye r de la g rande salle

L'ordre du jo u r de l'assemblée générale 
se déroulera com m e su it:

1. Procès verbal de l'Assemblée
Générale du mercredi
17 février 2010.

2. Rapport du Président.

3. Rapport du Caissier.

4. Rapport des vérificateurs
de comptes.

5. Élection des vérificateurs
de comptes.

6. Élection du com ité de
la SDM pour 2011.

7. C otisation annuelle 2011.

8. Programme 2011.

9. Divers, propositions individuelles
et suggestions

Chers m em bres de la Société de 
Développem ent, nous nous réjouissons 
de vous re trouver nom breux lors de 
no tre  assemblée généra le  à l'issue de 
laquelle  les représentants de l'E xécu tif 
accueilleront les nouveaux habitants du 
Mont-sur-Lausanne.

Le com ité  a éga lem en t envoyé à tous 
les nouveaux hab itan ts  (350 adresses 

!  fo u rn ie s  par la C om m une) une inv ita -
|  t io n  personnelle  a fin  de pa rtic ipe r à
•n cette  soirée. N ouveaux hab itan ts  enre-
Pho t  gistrés au M ont-sur-Lausanne du

1er janvier au 31 décembre 2010.

http://www.sdlemont.ch
http://www.sdlemont.ch


Un nouveau spectacle 
de Daniel Monnard au Mont 
avec la participation de 
la Société de Développement

Après «Le M ont fa it son musée» ,
pièce jouée  l'année  passée avec les 
élèves des écoles du M ont, d o n t la bro
chure du spectacle ava it é té financée 
par la SDM, Daniel M onnard , m e tte u r 
en scène, revient dans notre  C om m une 
le jeud i 24  févrie r 2011 pou r deux 
représentations de sa pièce «Pourquoi 
j'a i mangé mon père» . Elles au ron t 
lieu à l'A u la  du M o ttie r. L 'a ffiche avec 
tous les détails de la pièce est en ligne 
sur notre site in ternet w w w .sd lem ont.ch . 
Il y aura une représentation privée pour 
les écoles a fin  de rem ercier tous  les 
élèves e t tous les professeurs de leur 
p a rtic ip a tio n  au spectacle «Le M ont 
fait son Musée» et une représentation 
pub lique  le soir pou r vous. Nous vous 
attendons nom breux pour cette unique 
p resta tion  au prix exceptionne l de 
Fr. 10 -  l'en trée  : «Pourquoi j'ai 
mangé mon père» , pièce de Daniel 
M onna rd , le jeudi 24 février 2011 à 
19h00 à l'Aula du M ottier.

Site internet de la SDM

Un to u t grand merci à Jean-Pascal 
Blanc, notre  super w ebm aster qui tie n t 
à jo u r de m ains de m aître  no tre  site 
in te rne t: w w w .sd le m o n t.ch .

Vous pouvez le consulter sans m odéra
tion , vous pouvez même, si l'envie vous 
prend, té lécha rge r les pho tos  de nos 
diverses m an ifes ta tions . Vous pouvez 
égalem ent trouver plein d 'in fo rm a tions  
sur nos diverses e t fu tu res  anim ations.

Comité de la SDM

Je rem ercie to u jo u rs  to u t p le in de 
m onde, mais il ne fa u t pas o u b lie r le

comité de la SDM d o n t les m em bres 
bossent com m e des fous to u t au long 
de l'année  pou r organiser, préparer et 
réaliser to u te s  nos m an ifes ta tions . Et 
sans exagérer, en plus des comités, il y a 
quelques heures de travail. Sans com p
te r q u 'ils  d o ive n t su ppo rte r en plus le 
Président. Donc merci beaucoup au 
com ité de la Société de Développement.

Société de Développem ent

Q uelques dates de m an ifes ta tions  à 
m e ttre  en rouge dans vos agendas
2011. Le mercredi 16 février l'assem
blée générale et l'accueil des nouveaux 
h ab itan ts  à la g rande salle, le samedi 
7 mai, fê te  de mai, sur la Place du Petit- 
M ont, le mardi 2 août la célèbre Torrée 
au C hâta igner, le w eek-end  du 1er et
2 octobre une m a n ifes ta tion  sur le 
thèm e des cham pignons (à défin ir) et le 
samedi 3 décembre la S t-N icolas, au 
Châtaignier.

Tout le com ité se ré jou it sincèrement de 
vous accue illir nom breux en 2011 lors 
de nos m anifestations pour partager un 
m om en t de rencontre e t d 'am itié  dans 
notre C om m une et avec vous.

Alexandre Cevey 
Président

A vos agendas 2011

Prochains journaux

I  P a r u t i o n s A r t i c l e s

Fin mars 5 mars
Fin mai 5 mai
Fin ju ille t 5 ju ille t
Fin septem bre 5 septembre
Fin novembre 5 novembre

Merci de respecter le délai.

I  R é d a c t i o n

s Greffe municipal
ÜÜ Route de Lausanne 16
f  1052 Le Mont-sur-Lausanne
a Tél. 021 651 91 91
I  Fax 021 651 91 92

Mail greffe@lemontsurlausanne.ch
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